PAS D’ACCORD DE L’ADACTE sans la prise en compte des actionnaires  dans les négociations en cours !

Selon la presse et des «sources proches du dossier», l'opérateur du tunnel sous la Manche et ses banquiers seraient parvenus à un accord sur la restructuration de la dette et envisage de présenter le projet de restructuration aux tribunaux d'ici la fin du mois d'octobre.

Les propositions actuelles prévoiraient une nouvelle spoliation à l’issue de laquelle 87 % du capital reviendraient aux créanciers, fonds vautours, financiers de tous bords et  verraient, d’ici 3 à 5 ans, le nombre des actions multiplié par 8 !  
Si cette évolution se confirme, elle sera contraire  aux engagements pris par le président Gounon lors de son entrée à Eurotunnel et à la mission que lui ont confiée les actionnaires.
L’Adacte* rappelle que ces derniers ont déjà perdu 95 % de leur épargne suite à la première restructuration de 1998 qui,  hélas,  n'a fait qu'empirer la situation financière de la société !  
Elle fait savoir qu’elle s’opposera par tous moyens à une restructuration qui entraînerait une nouvelle spoliation et réclame une amélioration substantielle du plan « Gounon » permettant  de plafonner la dilution et de garantir à court ou moyen terme le contrôle de l’ouvrage par ceux qu’ils l’ont financé et soutenu depuis 1987.
Le 28 juillet 2006, l’Adacte s’est fait l’écho auprès de M. Chirac, signataire en 1986 du Traité de concession, des préoccupations des actionnaires ; l’audience qui lui avait été promise suite au rendez-vous annulé en septembre, n’a toujours pas été confirmée et Bercy  qui a eu pleine connaissance du dossier et des propositions est resté silencieux.
Quand les Pouvoirs Publics, responsables de la situation désastreuse dans laquelle se trouve aujourd’hui la société, se décideront-ils à rouvrir ce dossier ?  800 000 actionnaires, pour la plupart historiques, attendent qu’ils réagissent et proposent des solutions à l’épineux problème posé par la dette pharaonique qu’ils ont larvée durant la période de construction, avec la complicité des banquiers et constructeurs.
L’Adacte a également  saisi les parlementaires et  fait des propositions ne remettant pas en cause les clauses du Traité de Cantorbéry : 

- Réajustement de la dette à une valeur supportable par la Société (3,5 à 4 Mrds)

- Prise en compte du montant des créances à leur valeur d’acquisition et non à leur valeur faciale

- Etalement du remboursement de la dette sur une très longue période et, si  possible, sur la durée de la
  concession

- Réduction des taux d’intérêt, à adapter aux possibilités de remboursement

Eurotunnel est une magnifique entreprise,  très performante ; une fois libérée de la dette elle affiche une rentabilité insolente comme le prouvent les résultats du 3ème trimestre 2006 ; il serait scandaleux qu’elle profite aux créanciers alors qu’ils ont déjà empoché plus de 9 milliards d’Euros d’intérêts et que les actionnaires attendent depuis plus de 20 ans le retour à meilleure fortune qui leur était promis.
L’Adacte  demande au gouvernement et aux parlementaires, garants de l’épargne populaire, que dans l’économie  ils imposent place à la morale ;  les actionnaires d’Eurotunnel les y engagent ; ils ne leur pardonneront  pas de rester silencieux !
